
Enjeu 1 : La participation de toutes et tous au développement social et économique 
Orientation 1 : Accroître la participation de toutes et tous au développement social et économique

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 2023-2024 CIBLE 2024-2025 CIBLE 2025-2026 CIBLE 2026-2027

1.1 Améliorer la situation socioéconomique 
des personnes vivant en situation de pauvreté 
et d’exclusion sociale 

1 Nombre d’adultes prestataires de l’assistance sociale dirigés 
vers un service répondant à un besoin socioéconomique  
ou professionnel 1 (mesure de départ : 40 981 adultes  
en 2022-2023)

42 000 42 000 42 000 42 000

2 Nombre d’adultes prestataires du Programme de revenu de base 
ayant bénéficié d’au moins un paramètre du programme visant  
à améliorer leur situation socioéconomique1- 2

1 250 1 500 1 750 2 000

3 Taux d’augmentation du nombre de personnes en situation  
de pauvreté et d’exclusion sociale soutenues par des projets 
financés par le Fonds québécois d’initiatives sociales

Établissement 
d’une mesure 

de départ

+ 3 %
(par rapport 
à 2023-2024)

+ 3 %
(par rapport 
à 2024-2025)

+ 3 %
(par rapport 
à 2025-2026)

1.2 Intégrer en emploi les personnes ayant bénéficié 
d’une aide des services publics d’emploi

4 Proportion de la clientèle de l’assistance sociale ayant bénéficié 
d’une aide des services publics d’emploi et qui a occupé  
un emploi dans un délai de trois mois (mesure de départ :  
42,6 % en 2020-2021) 

43,0 % 44,0 % 45,0 % 46,0 %

5 Proportion de l’ensemble de la clientèle ayant bénéficié d’une aide 
des services publics d’emploi et qui a occupé un emploi dans  
un délai de trois mois (mesure de départ : 54,4 % en 2020-2021)

56,5 % 57,0 % 58,5 % 60,0 %

1.3 Accroître la proportion des prestataires  
des programmes d’assistance sociale qui  
se maintiennent en emploi après avoir participé 
aux interventions des services publics d’emploi

6 Proportion de participants aux interventions des services publics 
d’emploi, prestataires des programmes d’assistance sociale, 
s’étant maintenue en emploi pour une période d’au moins  
six mois suivant un retour en emploi (mesure de départ :  
74,3 % en 2020-2021) 

75,0 % 76,0 % 77,0 % 78,0 %

1.4 Augmenter le nombre d’organismes 
communautaires financés par le Secrétariat 
à l’action communautaire autonome  
et aux initiatives sociales (SACAIS)

7 Nombre d’organismes communautaires ayant bénéficié 
d’un soutien financier (mesure de départ provisoire :  
542 organismes communautaires en 2022-2023) 550 555 565 570

8 Taux d’augmentation de la participation des organismes 
communautaires aux mesures en matière de main-d’œuvre et  
de gouvernance (mesure de départ provisoire : 1761 organismes 
en 2022-2023)

+ 5 %
(par rapport 
à 2022-2023)

+ 10 %
(par rapport 
à 2022-2023)

+ 15 %
(par rapport 
à 2022-2023)

+ 20 %
(par rapport 
à 2022-2023)

1.5 Aider les entreprises à adapter leurs pratiques 
de gestion des ressources humaines aux réalités 
actuelles du marché du travail

9 Proportion d’employeurs ayant amélioré leur gestion  
des ressources humaines après une intervention des services 
publics d’emploi 

80,0 % 81,0 % 83,0 % 85,0 %

10 Proportion d’employeurs ayant amélioré les compétences de leur 
personnel après une intervention des services publics d’emploi 85,0 % 86,0 % 87,0 % 88,0 %

1. Un adulte est une personne âgée de 18 ans ou plus.
2. Indicateur mesuré sur l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre.

 TABLEAU SYNOPTIQUE 

PLAN STRATÉGIQUE 
2023-2027 
Ministère de l’Emploi  
et de la Solidarité 
sociale

MISSION 
Le Ministère soutient la participation 
de la population, des entreprises, 
des organismes et des communautés 
au développement et à la prospérité du Québec. 
Il accompagne ses clientèles et favorise  
leur autonomie. Il offre un accès simplifié  
aux services gouvernementaux. 

VISION 
Aider les gens et cultiver les talents.

VALEURS 
Compétence, loyauté, respect, intégrité, 
impartialité, équité et qualité des services. 



Enjeu 2 : Une expérience employé inspirante 
Orientation 2 : Partager un environnement de travail sain, stimulant et favorisant le développement du personnel

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 2023-2024 CIBLE 2024-2025 CIBLE 2025-2026 CIBLE 2026-2027

2.1 Agir ensemble pour une expérience employé 
mobilisatrice

11 Indice de satisfaction quant à l’expérience employé 
7,4/10 7,5/10 7,6/10 7,7/10

2.2 Cultiver notre expertise et notre potentiel 12 Indice d’appréciation de la contribution et de développement 
du personnel 6,5/10 6,8/10 7,1/10 7,4/10

Enjeu 3 : Des services de qualité, simples, intégrés et accessibles 
Orientation 3 : Faire évoluer nos services en cohérence avec les attentes de notre clientèle

OBJECTIF INDICATEUR CIBLE 2023-2024 CIBLE 2024-2025 CIBLE 2025-2026 CIBLE 2026-2027

3.1 Améliorer les services selon les attentes 
des clients 

13 Degré de satisfaction de la clientèle à l’égard de la simplicité 
des démarches pour obtenir les services 7,8/10 7,8/10 7,9/10 8,0/10

14 Degré de satisfaction de la clientèle à l’égard de la simplicité 
des communications administratives révisées 7,8/10 7,8/10 7,9/10 8,0/10

3.2 Faciliter l’accès aux services gouvernementaux 15 Nombre de nouveaux services gouvernementaux accessibles  
par Services Québec (mesure de départ : s.o./40 en 2022-2023) 7 16 27 40

16 Degré de satisfaction de la clientèle à l’égard  
de l’accompagnement reçu de Services Québec  8,0/10 8,0/10 8,1/10 8,3/10

3.3 Faciliter l’utilisation de Mon dossier 17 Degré de satisfaction de la clientèle quant à l’utilisation  
de Mon dossier (mesure de départ : 8,2/10 en 2021-2022) 8,2/10 8,2/10 8,3/10 8,5/10

3.4 Assurer une meilleure protection du public 
par l’optimisation des registres de l’État 

18 Nombre de projets d’optimisation des registres livrés  
(programme Assise numérique commune des registres de l’État) 
(mesure de départ : 0/4 en 2022-2023)

0 2 1 1

19 Taux d’avancement des améliorations apportées au registre 
des entreprises pour accroître la transparence corporative 
(mesure de départ : 0 % en 2022-2023)

40,0 % 55,0 % 75,0 % 90,0 %
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